
Le Comité RPS QVT du 83 vous présente la Matinale

« Nouvelles mesures de prévention : les progrès 
apportés par la Loi Santé au Travail au service de la 

performance dans l’entreprise »
Vendredi 25 novembre 2022 de 9h à 11h30
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Programme

• Mots d’ouverture par Alain TESTOT – Directeur départemental adjoint de la 
DDETS du Var

• Les essentiels de la Loi Santé au Travail – Sandrine MOCAER, Ingénieur de 
Prévention – DREETS PACA

• Table Ronde autour d’une Démarche de diagnostic et de prévention au sein 
de Décathlon La Garde

• Les outils OiRA et Faire le point RPS – Sandrine MOCAER (DREETS) et 
Florence NESA (CARSAT SE)

• Questions et débat
• Conclusion de la Matinale par Laurent ROBERT – Fédération du BTP du Var.
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PRÉSENTATION DE LA LOI DU 2 AOÛT 2021
POUR RENFORCER LA PRÉVENTION DE LA SANTÉ AU TRAVAIL
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• Un Constat partagé (basé sur de nombreux rapports parlementaires ou d’autres missions) pointant des
difficultés/dysfonctionnements :

Multitude d’acteurs intervenant sur le champ de la prévention des risques professionnels;
efficacité de la coordination des acteurs requestionnée ; efficacité globale du système de prévention

des risques professionnels et de santé au travail réinterrogée ; logique de réparation privilégiée au
détriment de la prévention; hétérogénéité des offres de service des Services de Santé au Travail et des
coûts, en rapport du service rendu, …

• Une transcription de l’ Accord National Interprofessionnel du 9 décembre 2020 pour une évolution de
l’organisation du système de santé au travail qui donne la priorité à la prévention primaire et met au centre
des préoccupations le développement de la culture de prévention.

LES ORIGINES DE LA RÉFORME
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• Affirmer la primauté de la prévention primaire des risques professionnels.

• Positionner l’accompagnement en prévention au plus près de l’entreprise.

• Placer les SPST comme les acteurs de proximité de l’entreprise en santé au travail : prévention des risques 
professionnels, suivi médical des travailleurs, prévention de la désinsertion professionnelle.

• Harmoniser l’offre de service des SPST au travers de l’offre socle de service et permettre la concurrence 
entre les acteurs au travers de l’offre complémentaire.

• Renforcer le rôle des partenaires sociaux dans le suivi des missions des SPST.

• Décloisonner les approches et les parcours santé publique/santé travail.

Echéancier de l’entrée en vigueur des dispositions avec les décrets d’application : 
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000043153878/?detailType=ECHEANCIER&detailId=

LES ESSENTIELS DE LA RÉFORME
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Les nouveautés en matière de :

 Surveillance du marché, contrôle de la conformité des équipements de travail et EPI
 Risque chimique et poly-exposition (surveillance médicale poly-exposition et post-exposition 

,notamment aux agents CMR)
 Changement de gouvernance et de fonctionnement des SPST (modalités d’agrément, de certification, de 

renforcement du pilotage et du suivi de l’efficacité de l’activité au travers notamment des CPOM contrats 
pluriannuels d’objectifs et de moyens, conclus entre le SPST, la DREETS et la CARSAT, les règles de 
cotisation et de tarification )

 Possibilité d’offres de services complémentaires pouvant être proposée par les SPSTI aux entreprises 
adhérentes

 Réorganisation de la gouvernance de la prévention de la santé au travail au niveau des instances 
nationales et régionales (création des CNPST/CRPST au sein des instances nationales/régionales, fusion 
des réseaux Anact/Aract, …)

Points non abordés dans cette présentation
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Généralités ? Nouveautés ? Evolutions

• Contenu renforcé de l’Evaluation des Risques professionnels
• Prend désormais en compte l’organisation du travail dans l’évaluation des risques (méthode de travail, de 

production, aménagement des lieux de travail, …)
• Assure la traçabilité collective des expositions des salariés
• Devient un véritable outil de prévention :
Donne lieu à des actions de prévention et une consultation du CSE
Dans les entreprises d’au moins 50 salariés : programme annuel de prévention des risques professionnels 

et d’amélioration des conditions de travail (PAPRIPACT) : calendrier de réalisation, indicateurs de 
résultat, couts  à engager, personnes ressources à mobiliser.

Dans les entreprises de moins de 50 salariés : définition des actions de prévention des risques et de 
protection des salariés

Le document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP)
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Sont associés à l’EVRP : 

• Les membres élus au CSE et/ou ceux de la CSSCT

 Consultation obligatoire du CSE : sur DUERP, PAPRIPACT, bilan annuel

• Le salarié compétent  « en charge de s’occuper des activités de protection et de prévention des 
risques professionnels de l’entreprise » (cf. article L.4644-1 et suiv. du CT)

 Désigné par l’employeur, quelque soit la taille et le secteur de l’entreprise

 Membre invité de droit au CSE au même titre que le Médecin du travail

• Le SPST  « Conseille les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions et mesures 
nécessaires afin d'éviter ou de diminuer les risques professionnels, d'améliorer la QVCT (en tenant compte le cas 
échéant de l'impact du télétravail sur la santé et l'organisation du travail) de prévenir la consommation d'alcool et de 
drogue sur le lieu de travail, de prévenir le harcèlement sexuel ou moral, de prévenir ou de réduire les effets de 
l'exposition aux facteurs de risques professionnels et de prévenir le risque de désinsertion professionnelle » L4622-2 
du CT 

• Les branches professionnelles

 construction de référentiels et d’outils sectoriels d’aide à l’évaluation des risques 

Place et Rôle des acteurs internes/externes dans l’EVRP 
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• Mise a jour annuelle obligatoire (pour les entreprises de plus 11 salariés)

• Mise à jour obligatoire :

 dès qu’une information supplémentaire intéressant l’évaluation d’un risque est portée à la connaissance de 
l’employeur,

 en cas de décision d’aménagement important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les 
conditions de travail.

• Conservation au moins 40 ans

• Tenu à disposition des travailleurs, des anciens travailleurs ainsi que de toute personne ou instance pouvant 
justifier d’un intérêt à y avoir accès 

• Dépôt dématérialisé sur un portail numérique en ligne déployé et administré par un organisme géré par les 
organisations professionnelles d’employeurs représentatives au niveau national et interprofessionnel.

Mise à jour, accessibilité, stockage du DUERP
Traçabilité collective des expositions
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Formation en santé, sécurité et conditions de travail renforcée pour 
 Elus du CSE
 Référent salarié compétent « en charge de s’occuper des activités de protection et de prévention des 

risques professionnels de l’entreprise » 

Création d’un passeport de prévention pour recenser les formations suivies
Recensement de l'ensemble des attestations, certificats et diplômes obtenus par le salarié dans le cadre des 
formations relatives à la SST

Sur les questions relatives aux RPS, QVTC et inaptitudes quelles nouveautés apportées par la loi Santé 
travail ?
Harcèlement sexuel : Harmonisation de la définition du harcèlement sexuel (CT et CP)
Mise à jour de sa définition dans le CT afin d’être conforme à sa définition dans le code pénal
De nouvelles mesures pour limiter le risque d’inaptitudes (notamment celles liées au travail)
La notion de  QVT élargie à la QVTC : quelles conséquences ?

Des Nouveautés en termes de prévention introduites par la loi santé travail



Merci pour votre attention.



Table Ronde autour d’une Démarche de 
diagnostic et de prévention
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Décathlon La Garde Les acteurs externes

• Stéphane ASCHERI – Directeur

• Christophe LEVIER – Représentant 

du Personnel

• Sylvie TAILHANDIER – DDETS 83

• Virginie SERRIERE – CARSAT SE

• Florence NESA – CARSAT SE



Table ronde

1. En quoi l’entreprise 
est concernée par les 

RPS ?

3. Comment 
agir ?

3. Comment 
agir ?

2. Par quoi 
commencer ?

2. Par quoi 
commencer ?

4. Quels 
résultats ?
4. Quels 

résultats ?
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Les outils OIRA et Faire le point RPS
Sandrine MOCAER (DREETS) et Florence NESA (CARSAT SE)
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OIRA : des outils adaptés aux TPE/PME 

• OIRA (Online interactive risk assessment)
Outil interactif d’évaluation des risques en ligne

• Projet européen (EU OSHA) :
17 partenaires, 280 outils et 85 en développement

• Plateforme à disposition des  micro et petites entreprises 
(accès libre, anonyme, avec une approche simple et pragmatique des enjeux de 
prévention)

• Des outils sectoriels élaborés par  l’INRS/Assurance Maladie en partenariat 
avec les organisations professionnelles des métiers concernés, pour 
réaliser de façon interactive l’EVRP

En France : 40 outils déjà en ligne
 Approche métier/secteur

https://www.inrs.fr/metiers/oira-outil-tpe.html





OIRA, nous l’avons testé pour vous  …
POINTS    FORTS POINTS DE VIGILANCE

• Par métier, un contenu relativement
exhaustif des différents risques et
mesures de prévention associées : des
outils simples et pratiques ; une
approche par unité/phase de travail

• Possibilités d’adaptation
(personnalisation des risques et de
mesures de prévention)

• Possibilité d’éditer (imprimer/
télécharger) le contenu d’un OIRA pour
le partager avec les salariés/RP et
préparer le travail sur l’EvR

• Possibilité d’éditer (imprimer/ télé-
charger) le rapport complet d’EvR une
fois réalisé, le plan d’actions associé, les
documents de synthèse et de suivi

• MAJ facilitée du DUERP

Des points de méthode à respecter :

• Désignation de Responsable(s) 
compétent (s) garant de la démarche et 
de sa mise en œuvre : salarié compétent 
sur les Risques Professionnels par 
exemple

• Mobilisation des ressources nécessaires 
(TOP et financières)

• Association  des salariés et des 
Représentants du Personnel

• Mobilisation si besoin de ressources 
externes
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OUTIL FAIRE LE POINT 

IDENTIFIER LES FACTEURS DE RISQUES PSYCHOSOCIAUX (RPS)
INTÉGRER LES RPS AU DOCUMENT UNIQUE D'ÉVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS

Outil faire le point

En ligne s'adresse prioritairement aux 
entreprises de moins de 50 salariés pour 
évaluer les RPS (participation des salariés)

Accessible sur le site de l’INRS 

1 version générique et 1 sanitaire et social

Huit thèmes : 6 sur les facteurs de RPS et 2 
sur la prévention dans l’entreprise

41 questions à débattre collectivement

Un tableau de résultats pour les 8 thèmes

Une synthèse



22

OUTIL FAIRE LE POINT 

Outil faire le point

• Un guide d’utilisation en ligne

• Un champ libre pour noter les situations 
concrètes de travail 

• Possibilité d’imprimer les réponses à tout 
moment

• Personnalisation et enrichissement de la 
synthèse

• Proposition d’un tableau de bord pour 
élaborer le plan d’action



Matinale du Comité RPS QVT du Var 
« Nouvelles mesures de prévention : les progrès 

apportés par la Loi Santé au Travail au service de la 
performance dans l’entreprise »

• Questions et débat

• Conclusion par Laurent ROBERT – Fédération du BTP du Var
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Matinale du Comité RPS QVT du Var

Vous trouverez la synthèse et les supports de présentation de cette 
Matinale sur le site www.sante-securite-paca.org

Merci de votre participation et à bientôt lors de la prochaine Matinale.


